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Votre enfant vient de passer ses deux premiers jours au collège. Il a fait connaissance avec son professeur principal et ses camarades de classe, il a découvert son emploi du temps et reçu ses manuels scolaires que nous vous demandons de couvrir au plus tard pendant le week-end. Afin que dès lundi, le rythme de travail soit efficace pour tous, n’oubliez pas : 

· De remplir le carnet de correspondance, d’y coller une photo et d’y apposer toutes les signatures nécessaires après avoir pris connaissance des documents et en avoir éventuellement discuté avec votre enfant.

· De veiller à couvrir les manuels scolaires, avec du plastique non adhésif et de vérifier que les fiches jaunes y sont collées et remplies. Rappel : en cas d’absence de chèque, la caution de 120€ vous sera facturée et encaissée sur la facture annuelle.

· De prendre connaissance de l’emploi du temps et de compléter en conséquence l’autorisation de sortie.  

REGLEMENT

Soyons vigilants sur quatre points de règlement : 

( La tenue des élèves doit être correcte (vêtements, coiffure, maquillage  - relire le règlement) et adaptée à un lieu d'apprentissage.  Pour la première infraction, nous lui ferons une remarque consignée dans le carnet de correspondance. En cas de récidive, votre enfant ne sera pas admis en classe, nous vous demanderons de venir le chercher afin de corriger sa tenue.  

( Le travail personnel a un caractère obligatoire; un élève qui se présentera avec un travail non effectué pourra être retenu le jour même (si dans son emploi du temps il termine à 16h) jusqu'à 17h pour se remettre à jour; vous en serez averti par le CPE. S'il termine à 17 h la consigne sera effectuée le plus rapidement possible. 
( Un élève qui a été absent doit régulariser son absence auprès du CPE avant de se rendre à la première heure de cours, il lui faut donc prévoir d’arriver avec un petit peu d’avance le jour où il revient, car il ne sera pas accepté en classe s’il n’a pas régularisé son absence. 

( Un élève qui « oublie » de faire une consigne ne sera pas autorisé à aller en classe il devra effectuer sa consigne puis aura une 2ème consigne pour rattraper l’heure de cours manquée. 
(Ces quatre mesures vous semblent peut-être « rudes » mais il n'est pas très difficile pour un élève de ne jamais être concerné; il suffit de s'habiller avec sobriété et respect, et de faire son travail régulièrement... c’est bien le minimum exigible au collège). 

C'est ainsi que chacun pourra progresser et passer une année fructueuse !
TRAVAUX 

Les travaux d’agrandissement du collège qui nous permettront notamment de disposer d’un grand laboratoire pour les cours de sciences se poursuivent et devraient encore durer la moitié de l’année scolaire, au moins. Les travaux très bruyants ont été réalisés pendant l’été, le chantier est totalement sécurisé et inaccessible aux élèves.  

SUIVI DES NOTES
Vous avez la possibilité de consulter les résultats de votre enfant sur Ecole directe grâce au code qui va vous être remis ;  Nous avons donc décidé de ne plus éditer de relevé de notes intermédiaire. Si vous souhaitez continuer à recevoir ce relevé merci d’en faire la demande à Mr Tekfa par le biais du carnet de correspondance.
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CALENDRIER

Réunions parents professeurs

Pour parler de tout cela, faire connaissance avec l'équipe pédagogique, et les projets du collège, nous vous rappelons les dates des réunions de parents : 
6ème  5ème 

vendredi 10 septembre à 18h précise

4ème 3ème 

vendredi 17 septembre à 18h précise

Votre présence à cette réunion est très importante, en revanche nous vous demandons expressément de laisser vos enfants à la maison: notre self transformé en salle ne permet pas d'asseoir tout le monde! et surtout la réunion est avant tout un temps entre éducateurs. 
Informations sur le lycée 

 Une réunion d’information sur l’orientation la réforme des lycées et les choix d’établissements possibles est proposée aux parents de 3ème générale le mardi 5 octobre à 18h, la présence des élèves est souhaitable.
Les classes lecture

Les 3 classes de 6ème seront en classe lecture avec un emploi du temps spécifique

6 A 
du 13 au 17 septembre

6 B 
du 20 au 24 septembre

6 C 
du 27 au 1er octobre

Le spectacle aura lieu le  vendredi 1er octobre à 18h, à la Scène Watteau 

Nous vous y attendons nombreux, les grands parents sont les bienvenus. Une circulaire précisant les modalités de ce dispositif sera distribuée à votre enfant au début de sa semaine de classe lecture.

EVALUATIONS NATIONALES

Des évaluations nationales vont avoir lieu en 6ème sur « la maîtrise de la langue à l’entrée au collège » dans la semaine du 4 au 8 octobre. Une circulaire vous en précisera les modalités dans la semaine précédente.

Merci d'avoir accordé de l’attention à ce document, et n'hésitez pas en cas de question à appeler l’établissement. 
(Tél. de l’accueil : 01.48.73.19.63, Administration, secrétariat, direction et comptabilité)

(Tél de M.TEKFA : 01.48.73.41.51, ligne directe pour tout ce qui concerne la vie scolaire)

Et .... Bonne rentrée à tous de la part de toute l’équipe de Saint André. 
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La directrice    

 S. LEBACLE
